
École « Le petit prince » – Ménil (53)
Compte-rendu du conseil d’école n°1

Lundi 4 novembre, 18h30

Personnes présentes     :  
- Mr MOUCHE, adjoint, président de la commission scolaire.
- Mme HAEU, membre de la commission scolaire.
- Mr JOUFFLINEAU, Mme HAY, Mme ALLAIN, enseignants.
-  Mr  AOUADJ,  Mme  RIVRON, Mme DESLANDES,  Mme GIRARD,  représentants des parents
d’élèves élus.
- Mme BLANCHETIERE, directrice du service périscolaire.
- Mme BRUAND, ATSEM.

Sont excusés     :   
- Mme PELTIER, IEN
- Mr JOUSSEMET, maire de la commune
- Mr MORIN, DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale)

ORDRE DU JOUR :
- Accueil de la nouvelle équipe de RPE

- Révision du règlement intérieur
- Point sur les effectifs

- Projet de classe de découverte
- Travaux à effectuer ou à prévoir

- Questions diverses des représentants des parents

1 – Accueil de la nouvelle équipe des RPE

« Les  parents  d'élèves  élus  au  conseil  d'école  sont  membres  à  part  entière  de  ces  instances
participatives : ils ont voix délibérative. Ils peuvent par ailleurs assurer un rôle de médiation, à la
demande de tout parent d'élève, auprès des autres membres de la communauté éducative. Le conseil
d'école  est  constitué  pour  une  année  scolaire.  Il  se  réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre  et
obligatoirement dans le mois suivant la proclamation des résultats aux élections de représentants de
parents d'élèves. »

> Les parents ont été élus le vendredi 11 octobre 2024.

Liste électorale : 78 inscrits 40 exprimés Blancs ou nuls : 3

Participation : 51,28 % (53,85 % en 2022 ; 57,75 % en 2023)

2 – Révision du règlement intérieur

Lecture du règlement pour modifications. Puis VOTE. Il sera distribué aux familles.

Pour information, chaque année, les élèves de cycle 2 et de cycle 3 se réunissent pour revoir le
règlement de l’école et l’adoptent ensemble. Il s’adresse aux élèves. Il est différent du règlement
intérieur, qui s’adresse aux parents et aux élèves.

3 – Point sur les effectifs de l’année scolaire 2024-2025

a) L  ’équipe a changé     :  

-  Mme  BOUGET  est  toujours  en  arrêt  maladie,  on  ne  connaît  pas  sa  date  de  reprise.  Mr
JOUFFLINEAU restera jusqu’à son retour.
- Mme ALLAIN conserve la direction, déchargée une fois par mois environ par Mr GAUTIER.
- Mme HAY a gardé le cycle 3 et pris le CE2 en plus, elle a 3 niveaux.
- Deux AESH accompagnent des élèves dans l’école : Sonia HUBI, à temps plein, qui suit deux
élèves de la classe 2 et un élève de la classe 3, et Claudine DROUILLET, à mi-temps sur deux
écoles, qui accompagne un élève de CM2 deux matinées et un après-midi par semaine.



b) Les inscriptions     :  

-  6 nouveaux élèves ont été inscrits : 3 pour la rentrée de septembre, 3 pour janvier. En janvier
2025, nous serons donc à 55 élèves.

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total

Septembre 2023 0 10 3 7 11 5 3 10 9 58

Juin 2024 1 12 3 7 12 5 5 9 9 63

Avec Mme ALLAIN  23 Avec Mme BOUGET 22
Avec Mme HAY

18

Septembre 2024 0 4 10 3 6 12 4 4 9 52

Janvier 2025 (3) 4 10 3 6 12 4 4 9 55

Avec Mme ALLAIN 17 (20)
Avec Mr

JOUFFLINEAU
18

Avec Mme HAY 17

Projection
rentrée 2025

(1) 4 4 10 3 6 6 6 4 4

18 (19) 15 14 48

c) L’équipe périscolaire     a changé aussi :  
- Mr BELLAYER Jean-Noël a quitté le service périscolaire cet été.
- Mme BLANCHETIERE Camille a été nommée à la rentrée.

4 – Projet classe de découverte

- Une réunion d’information aura lieu le lundi 9 décembre à 18h à l’école.
- Nous visitons le site le 13 novembre, nous en saurons plus.
- Dates choisies : du 12 au 14 mai 2025.
- Un calendrier de paiements sera mis en place.
- Financement :

Coût total 7 308,20 € Coût par élève 208,80 €

Participation APE 1 750 € 50 € / élève

Participation Mairie 1 150 € ~ 32,80 € / élève

Opération école Gâteaux BIJOU

? ?

500 € 14,28 € / élève

1 000 € 28,57 € / élève

Participation familles 4 408,20 € 125,94 €

+ demandes d’aides à la CAF et JPA si besoin

5 – Projets

Comme présenté l’an dernier, nous suivons le projet d’école pour 2023-2027.
Les fiches action n°1 à 3 relèvent du plan pédagogique, donc nous mettons des projets en place
dès cette année pour viser ces objectifs.
- Fiche action 1     : Mettre en application les règles d’étude de la langue en production d’écrits, par des projets d’écriture
collectifs et par des jeux. CORRESPONDANCE SCOLAIRE CLASSE  2, notamment
- Fiche action 2 : Ancrer la résolution de problèmes dans le quotidien, par des situations vécues, et en construisant les
outils avec les élèves. CONSTRUCTION DES OUTILS DE RESOLUTION DE PROBLEMES EN CLASSES  2 et 3,
et PARTICIPATION AU DEFI E-PRIMO DE RECHERCHE D’INDICES en classes 1 et 2, + JEUX DE RECHERCHE
- Fiche action 3 : Ouvrir un volet culturel, avec un domaine par an, en arts visuels, musique, danse. Faire des projets en
lien avec le périscolaire, développer la « classe dehors », découvrir le patrimoine local. CLASSE DEHORS en CLASSE  1,
DECOUVERTE DU PATRIMOINE LOCAL en septembre (musée de Ch-Gontier et les quartiers de la ville), ECOURUES.



> Projets sur le plan culturel

- Ateliers à la médiathèque : 20 septembre pour classes 2 et 3 / 16 mai pour la classe 1 (comptines)
- Participation des CM au festival de la BD le 4 octobre
- Spectacle au Carré pour les CM le 17 octobre
- Une conteuse interviendra pour les classes 1 et 2 le 20 janvier
- Bibliothèque de Ménil tous les 15 jours pour la maternelle ; tous les mois pour la classe de CP-CE1
- Mise en place de l’Association Lire et Faire lire à l’école de Ménil. 1  e   séance le 12/11  .

> Un mardi par mois pour la classe 3 > Un mardi sur 2 pour les classes 1 et 2
> 20 mn par petits groupes de 5-6 élèves > Histoires choisies et lues par la bénévole
>> Si vous connaissez quelqu’un qui souhaiterait être bénévole pour développer le dispositif, contactez-moi !

Il y aura aussi :
- Théâtre pour les classes 1 et 2 en juin
- Spectacle de Noël le 2 décembre
- Cinéma le 15 novembre pour la classe 1 et au printemps en classe 2
- Le thème annuel : Ombres et lumières + le mystère. > spectacle de fin d’année le 28 juin.
- Liaison avec le collège : aquaponie, cross et séance de théâtre pour la classe 3
- Concert gratuit d’instruments classiques à l’école en janvier ?

> Projets sur le plan sportif
- Interventions « Tennis par le jeu » avec un papa d’élève en mai et juin. Financées par l’APE.
- Escalade pour la classe 3 (pas de réponse pour le financement ? > Les élus ont signé le devis.)
- Pas de nouvelles du football : le stagiaire ne viendra pas.

Travaux à prévoir
- Pour ce qui est de la fiche action 4  (Repenser l’aménagement et l’organisation de l’école, en
aménageant les espaces, en végétalisant la cour…), nous demandons donc à la municipalité de
modifier l’aménagement de la cour, en fonction des idées des élèves de Sylvie l’an dernier :

> Préparer un jardin dans le coin de la classe 3, avec un petit chemin (pas japonais?)
> Planter un arbre près du poteau incendie
> 1e partie d’une structure de motricité (Actigym 590 €)
> Repeindre le portail secondaire
> Financer un bac à sable transportable (environ 500 €)

- Pas de nouvelles pour le moment de notre demande à la DSDEN dans le cadre de l’opération
« Notre Ecole Faisons-La Ensemble » (demande d’environ 1 900 €).
>  La  municipalité  explique  qu’il  faudra  faire  des  choix  en  raison  d’une  restriction  budgétaire
imposée par le gouvernement.
-  Rappel des travaux demandés à l’école : réparer un WC des petits, des chasses d’eau des
WC des grands et des adultes, la porte de WC des garçons, changer l’éclairage (néons).

> Merci à la municipalité pour les peintures des classes 1 et 2 par l’opération Argent de poche.

6 – Questions diverses

- Question du ménage dans les classes 2 et 3 pendant les vacances : l’école demande à ce que le
ménage soit fait de manière approfondie pendant les petites vacances et l’été, pour l’hygiène des
élèves et du personnel, pour éviter les contaminations sanitaires.
- Question du changement de modalité de sortie en classe de maternelle : « Pourquoi les parents
doivent repasser par le couloir désormais pour récupérer leur enfant le soir ? » Il est répondu que
c’est  pour  le  plan  Vigipirate.  Il  est  rétorqué  que  ce  n’est  pas  idéal  pour  les  poussettes  et
l’évacuation rapide en cas d’incendie.
-  Question  sur  la  facturation du  périscolaire :  « Pourquoi  est-on  surfacturé  quand  on  oublie
d’inscrire notre enfant sur la plateforme ? » Il est répondu que les parents doivent penser à inscrire
leur enfant pour ne pas pénaliser le service.
- Proposition d’une intervention de gendarmerie à l’école pour parler de sécurité à vélo.
- Agenda des deux autres réunions > 10/03 et 16/06 18h30

Merci de votre présence.
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